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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ no 518 a.a., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du 21 avril 1956.) 

. LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 
NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique dii28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 relative 
à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrêtés e' 
instructions ministériels, 

ARRETE 

Article ter. — Sont promulgués dans le territoire des Etaidis-
sements français de l'Océanie pour y être exécuté selon leurs 
forme et teneur : 

- le décret du 14 mars 1956 approuvant. la délibération du 28 no-
vembre 1955de l'Assemblée territoriale des Etablissements fran-
çais de l'Océanie supprimant l'impôt sur les véhicules automo-
biles; 

- le décret du 14 mars 1956 approuvant•la délibération du 13 
décembre 1955 de l'Assemblée territoriale des Eta I dissemen ts fran-
çais de l'Océanie modifiant la taxe sur les spectIcles exempt i n). 

(J. O. R F . 18 mars 1956 - page 2636). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 
Papeete, le 21 avril 1956. 

J. TOBY. 

DÉCRET approuvant la délibération du 28 noceinbre 1955 de 
l'assemblée territoriale des Etablissernents français de l'Océa-
nie .supprimant l'une sur les véhicules automobiles. 

{Du 14 mars 1956) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-nier, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une as-

semblée représentative dans les Etablissements français de 
l'Océanie; 
• Vu la loi du 21 octobre 1952 relative à l'assemblée territo-
riale des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu la délibération du 28 novembre 1955 de l'assemblée 
territoriale des Etablissements français de l'Océanie suppri-
mant l'impôt sur les véhicules automobiles: 

Le conseil d'Etat (section des finances} entendu,  

DÉCRÈTE: 

Article ler.— Est approuvée la délibération susvisée du 2E 
novembre 1955 de l'assemblée territ iriale des Etablisse-
ments français de l'Océanie supprimant l'impôt sur les vé-
hicules automobiles, à l'exception de l'article 2. 

Art. 2.— Le ministre de la France d outre-mer est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journat 
officiel de la République française, au Journal officiel des 
Etablissements français de l'Océanie et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 mars 1956. 
Guy MOLLET. 

- Par le président du conseil des ministres: 
Le nrunistre 	la Frottes d'outre- mer, 

GASTON DEFFERRE. 

DÉCRET approuvant la délibération du 13 décembre 1955 de 
l'as,semblee territoriale des Etablissements français de l'Ocea-
nie modifiant la taice sur les spectacle.s (e:cemption). 

(Du ;4 mars 1956 

Le président du conseil des ministres. 
sur le rapport du rnini-.tre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création dune as-

semblée représentative dans les Etablissements français de 
l'Océanie; 

\fil la loi du 21 octobre 1952 relative à l'assemblée territo-
riale des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu la delibération du 13 décembre 1955 de l'assemblée 
t.Erri toria le -  des Etablissements français de l'Océanie modi-
fiant la taxe sur les spectacles (exemption) 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

D Éc ni;TE : 

Article 	— Est, approuvéé la délibération susvisée du 13 

décembre 1955 de l'assemblée territoriale des Etablisse-
ments français de l'Océanie modifiant la taxe sur les specta-
cles (exemption). 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-tuer. est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la Wepublique française, au Journal officiel des 
Etablissements français de l'Océanie et inséré au Bulletin 
officel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris. le 14 mars 1956. 
GUY MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le manzstre de la Fronce d'outre- mer, 

GASTON DEFFERRE. 

ACTES DU 'GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTE re 470 int., sur l'alimentation de la troupe et des 
anomaux, applicable pour compter du ler avril 1956. 

(Du il avril 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-

NIE, OFEVIER DE LA LÉGION D'HONNEDR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs-subsé-
quents ; 

Vu l'instruction ministérielle n° 18.970 AM/P/ORG/INT/M B/ 
DSS/DC/CDE du 22 septembre 1955 sur le service de l'ali- 
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mentation dans les corps de troupe stationnés dans les dé-
partements et les territoires relevant d 'ministère de la 
France d'outre-mer ; 

Vu la circulaire no 12.382 INT/3/DA7 	avril 1946 
prescrivant la tenue des comptes en francs métropolitains; 

Sur proposition du commandant supé 	des troupes 
:.‘,t après avis de l'intendant militaire, 

ARRÊTE : 

Article l e r.— L'arrêté sur l'alimentation no 73 intim. du 17 
janvier 1955 est abrogé et remplacé par les dispositions ci-
après prenant effet pour compter du le ,  avril 1956 

TABLEAU I 
Prix de cession a Papeete des denrées délivrées 

par le service de l'intendance 

Unité 

Conserve de boeuf ... 
Café sec non emparché 
Café sec ernparché... ..... 
Riz. . 
Graisse alimentaire. - 	 
Légumes secs 	  
Sel 	 
Sucre. 	 
Vin rouge ordinaire 	 
Vin concentré dédoublé 	 
Vinaigre 	 
Rhum 	  
Alcool à brUler 	  

Rations conditionnées : 

Individuelles... 	 
Collectives. 	  

(1) Lorsque le colonel, commandant supérieur des troupes, doline 
l'ordre de consommer des rations individuelles ou collectives, 
celles-ci sont délivrées à titre gratuit et les unités ne se créditent 
d'aucune prestation d'alimentation (y compris' l'indemnité re-
présentative de la ration de tabac). 

TABLEAU 11. 

Composition et évaluation du taux de l'indemnité représentative 
de la ration normale à allouer aux troupes européennes et 

originaires stationnées aux Etablissements français 
de l'Océans (Par homme et par jour) 

Désignation des denrées entrant dans 
la composition de la ration 

Taux de 
la ration 

Prix 
unitaire 

Nombre de 
journées 

deconsom- 
mation 

Décomptes 
en F.M. 

I.- Vivres administratifs 
e) Par jour : 

R
ir

e
 "
p

i
 •

■••• 

Pain 	  0,600 55 	a 33 	» 
Vin 	  0,500 87 50 43 75 
Café sec emparché. 	 . 0,023 350 	» , 	8 p5 
SIIPIY. 	  

Sel 	  
0,030 
0,0e5 

75 	» 
e 50 

2 25 
a 7e 

Bol» de chauffage 	  1,000 6 	» 6 	» 

Total a) 	  93 77 

Désignation des denrées entrant dans 
la composition de la ration 

Taux de 
la ration 

Prix 
unitaire 

Nombre de 
journées 

deconsom. 
mation 

- 	• 	• 

Décomptes 
en F.M. 

b) Par semaine : 

1°) Viande ou produits de substitu-
tion : 

Viande fraiche. 	  0,300 3ii3 	» 4 435 60 
Conserve de viande 	  0.200 480 	.» 1 96 	» 
Poisson frais.. 	  0,450 165 	» I1/2 111 38 
Volaille   	 0.350 550 	» 1/2 96 25 

2°) 	Légumes secs ou produits de 
substitution : 

Légumes secs ... 	.......... 	 0,120 100 	e 2 `24 	» 
Iliz 	 0,120 88 	■, 1 10 56 
Pâtes alimentaires 	  0,120 203 50 1 24 42 
Pommes de terre    	0,600 74 25 3 433 65 

Toul 	  9:11 	Sb 
soit par jour 	 133 13 

Total de l't.R.R. 	' 226 90 
arrondi if 	  227 	» 

TABLEAU III 
Composition et évaluation du taux de l'indemnité representative 

de la ration de campagne à allouer aux troupes européennes 
et originaires stationnées aux Etablissements français 

de l'Océanie (par jour et par homme). 

Désignation des denrées entrant dans 
la composition de ja ration de campagne 

Taux de 
la 	ration 

---- 

Prix 
unitaire 

Nombre de 
journées 

deconsom- 
mation 

Décomptes 
en F.M. 

•R
e
l ••,-{ 	

«
i
$
 6

1
  
.

..I
  

I• —  Vivres administratifs 
a) Par jour: • 

Pain 	  0,750 55 	» 41 25 
Vin 	  0,500 87 50 43 75 
Café sec emparché . 	  0,039 350 	» 13 65 
Sucre 	  0.050 75 	» 3 75 
Sel 	- 0.0'25 28 50 0 72 
Bois de chauffage ....... , . 	... 	, 1.000 6 	» 6 	Y) 

Talla 	  0,030 400 	» 42 	» 
Thé. 	  0,005 440 	» 2 2(i 

Total e) 	  

b) Par semaine: 

123 32 

4°) Viande ou produits de substitu-
tion : 

Viande fraiche . 	  0,400 363 	» 580 80 
Conserve de viande 	  0,265 480 	» 254 40 
Poisson frais 	  

ea) Légumes secs ou produits de 
substitution : 

0,600 165 	3,  99 	» 

Légumes secs 	  0,150 100 	» 30 	» 
Biz . 0,150 88 	» 13 20 
Pâtes alimentaires 	  0,150 203110 30 52 
Pommes de terre 	  0,750 74. 25 167 04 

Total.. 	  1.14 96 
soit par jour 	  167 85 

Total de l'LR  R 	  291 17 
arrondi â 291 	» 

Désignation des denrées 

Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Kgr. 
Litre 
Litre 
Litre 
Li tre 
Litre 

N 
N 

Prix net de cession en 
francs métropolitains 

80 » 

96 » 
50 5 
88 
30 » 
00-» 
28 50 
75 » 
87 50 
87 50 
90 » 

400 
82 50 

Gratuit(1) 
Gratuit (1) 
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TABLEAU IV 

Taux de l'indemnité représentative de ia ration de tabac. 
0).111. n° 7i1.2 .2,'01/INT/1/F/K ../C11 du 2S mars 4956) 

Européens et origitHires 	(onze) 11 » F.M. 

TABLEAU V 

Ta u .e  de  l'in dem nité di Iférentielle d'alimentation allouée 
aux sorts-oflicters servant pendant la durée légale. 

(0.M. n° 3291..A31/INT,T/F du 44 février 1956i 

Européens et originaires 	' 	230,25 F.M. 

TABLEAU VI 

Composition et évaluation du taux du supplément n° 1 
à la ration normale, fc allouer aux troupes stationnées aux Rta- 

blissements français d'Océanie (par homme et lotir jour) 

111",signation des defirees 
entrant 	dans 	la 	composition 

du supplément 
Taux 

Pris 
unitaire 

■Imewel.161■ 

néromptes jour-
naliers en 	F'•11. 

Pain 	  0.050 r);.; » `2 75 
CA; sec einparché 	 350 75 

0,003 75 » '23 
Viande fraiche. ..... 0,0;50 363 » 18 45 

Tond 	 
arrondi à 	  

'2-2 88 

TABLEAU VIL 

Tau:• de la prime fixe d'ordinaire, 

(D.14 u° 5635 AMINT/l/ie du 13 Mare 19:1G) 

Européens et originaires 	75 » F.M. 

TABLEAU VE1I 

Taux des primes éventuelles. 

M 	Ir 56:45 A11-INI'lle du 13 mais 	195f;) 

Européens et or4ti,irutires 	6,50 F. M. 

TABLEAU IX 

Taux de l'indemnité représentative de la ration de fourrages. 

Néant 

Art. 2.— Le présent arrété sera publié au Journal officiel 
des Etablissements français le J'Océanie. 

Papeete, le 11 avril 1956. 

.1. TOBY. 

AIIRÊTÉ n° 476 a a., érigeant Vile de Ca-Pou en poste 
administratif. 

(Du 12 avril r956. 

LE GOUVERNEUR DES FITAFILISSENIENTS FRANÇAIS IsE 1:OCÉA-

NIE. OFFICIER RE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 rioncerrinnt le gou-

vernement du territoire et les antes intidificatifs subséquents: 

Vu le décret du 19 tuai 1903 relatif à l'organisation des E.F.O. ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et ses modificatifs ; .,  

Vu l'arrété du 20 décembre 1913 réglant les attributions des 
agents spéciaux des t F.O. et son modifiittitif du 8 novembre 1019 ; 

v i , ensemble les arretés no 829 e du 27 novembre 1944, no 455 

s.g. du 29 mai 1945, n" 719 u.p.n. du 21 juin 11150 et n" 1364 
do 28 septembre 1953 concernant l'organisnhon arlirtinistrativi 
des Iles Marquises ; 

Vit ensemble les arrêtes no 1546 s,g, ■ lo 30 décembre 1047, n° 
s.g. du 3 janvier 1948 Pl no 1.970 f .c. . dii 16 di!cemnre. 195,  

organisant la comptabilité des services administratifs clu territoire 
Vu l'arret.t; n° 133 du 2t- janvier 1948 modifiant le litre de cer 

tains agents intermédiaires de recettes et ile ttepenses du territoire 

et fixant l'encaisse maximum de ces agents et leur indemnité d: 
responsabilité; 

Vu ensemble l'arrêté no 12 du 9 septembre 1848 portant réor , 

 ganisation du notariat, le décret du 21 novembre 1933, article 76 

sur l'organisation de in Instico E F.D ; 

Vu l'avis émis par l'Assemblee territoriale des E.F.U. dans sr 
séance du 16 murs 1956 

Le conseil privé entendu le 11 avril 1956 ; 
Sous reserve de l'approbation ministérielle, 

ARRÊTE : 

Article 	Elle de Un-Pou est Crigett eu piste administratif 
de la circonscription itd ministrative des Ilps Mn !luises. 

Son chef-lieu est fixé nu village de Haka Hu ainsi que le sieg.c. 
des services administratifs et financiers. 

Art. 2 — Le poste administratif de Un-Pou a à sa tète un chef 
de poste nomme par décision du gouverneur et placé sous Venlo-
rite directe du chef de la circonscription des Des Marquises. 

Le chef de pOsle tistire l'administration du poste conformément 

é la réglementation en vt guen ii. 

Art 3.— Une agent e specialit est ouverte à Hakaltau pour le 
recouvrement des imputa, revenus et produits locaux, et le paie-
ment des depenses du poste. 

Les furie ions d'agent special sont dévolues au chef de po-te. 
Son encaisse maximum est fixée à la somme de 240.000 Fr P. 
bans les treinv jours qui suivront cheque mois et à chaque rue-

tution titulaire, l'agent special itdressera les pièces et ilats sui-

vants A l'ordonnateur déLegué. par l'intermédiaire du trésorier-

pa•eur , 

1») en (frigide expédition, tri Copie du livré journal lie caisse ap-

puyée dits piéetts justificatives, cri original et en copie conforme ; 

2») une situation de caisse indiquant la tiéeomposition de l'en- 

eit i sse 
Art. 4. — Le chef de poste administratif aie Vile Un-Pou est pro-

visoirement chargé des f, mettons de notaire et d'huissier dans 

cette 
Il prétera, avant d'entrer en fonetions, le ser inent prescrit par 

1;1 loi. 
Art.15. • Le present arrêté sera enregistre, communique et pu- 

. blie partout. où hesoin sern. 

Papeete, le 12 avril 1056 

3. TORY. • 

	

DÉClS1' 	47"; agit , défarrant onnerte dans te district 	 ire- 

	

ra 	la campagne de baguage des cocotiers 

Ill11 12 avril 1956.1 

LE GOUVERNEUR. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 1/1 ,, 

r:1kAN11.:, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
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Vu l'arrêté n° 144 agr. du 2.7 janvier 1955 rendant obligatoire 
la protection des cocotiers -Contre les rats ; 

Sur la proposition du chef de la circonscription administrative 
les Iles Sous-le-Vent et iln chef du service de l'agriculture et 
:les eaux et forêts, 

DÉCADE : 

. Article ler.— En application de, l'article 7 dé l'arrêté n° 144 agr. 
du 27 janvier 1953 susvisé, la 'campagne de baguage des cocotiers 
est déelaree ouverte dans le district d'Avers (Raietea) archipel 
des Iles Sous-le-Veut, sons-secteur du 2e  secteur agricole des Iles 
Sous-le-Vont, à compter du 2 mai 1956. 

Art. 2. 	Tous le,  propriétaires, exploitants ou usagars des 
cocoteraies d'Averti doivent se soumettre au recensement qui sera 
réalisé sous la direction et la responsabilité du président du con-
seil de district d'Averti, en collaboration avec les agents du ser-
vice de l'agriculture. 

Art. 3. 	Les opérations de baguage et d'abattage devront être 
achevées avant le 15 avril 1957. 

Art. '4. — Le chef de la circonscription. administrative des lies 
Sous-le-Vent et le chef du service de l'agriculture sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente déci-
sion qui sera enregistrée, communiquée et publiée partout ou bé-
soin sera. 

Papeete, le 12 avril 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ n° 486 co., autorisant M. le trésorier-payeur d faire 
emploi dans ses écritures du montant de divers dégrèvements 
accordés sur l'exercice 1955. 

Du 13 avril 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION ,D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement de la colonie et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu ensemble les arrêtés des 27 novembre 1912 et 17 mai 19M ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies, 
ARRÊTE : 

Article ler.— M. le trésorier-payeur' est autorisé à faire emploi 

dans ses écritures du montantdes dégrèvements accordés à divers 
contribuables sur l'exercice 1955, percep ion de Tahiti, s'élevant 
à la somme totale de: Quatre-vingt mille trois cent quarante six 

francs, savoir : 

Exercice 1.93 5. 

Perception de Tahiti. 

Ordonnance n° 32. — i-e,tat de cotes indûment imposes et 
irrécouvrables 	

 
80 346 

Art. 2.— Les ordonnances de "remise et modération", de "dé-
charges et réduction", ;eront mises à l'appui de leur comptabilité. 

Art. 3. — Le secrétaire général et le chef du service des contri-
butions sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera enregistré, coinmuniqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 13 avril 1956. 

J. TOBY.  

ARRÊTÉ no 488 dom., fixant la composition et les attributions 
d'une commission d'études en eue de l'amélioration du régime 
foncier. 

(Du r6 avril 1956.) 

La GouvmiNErra DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O -

CÉANIE, OFFICIER DR LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le rapport de la commission du règlement et de la compta-
bilité adopté par l'Assemblée territoriale au cours de sa séance du 
16 mars 1956, 

ARRÊTE: 

Article ler.— Il est institué une commission chargée d'étudier 
le régime foncier du territoire et de proposer toutes mesures pro-
pres è l'ameqlorer en recherchant notamment les solutions à ap-
porter au problème de l'indivision des terres. 

Art. 2.— Cette commission sera ainsi composée : 
- le président du tribunal supérieur d'appel 	 président 
- deux conseillers à l'Assemblée territoriale 	 membres 
- le chef du service de l'enregistrement, des domaines 

et du cadastre 	  membre 
- le chef do service des affaires économiques 	 

Un fonctionnaire désigné pur le chef du territoire assurera les 
fonctions de secrétaire de la commission. 

Art. 3. — La commission se réunira sur convocation de son pré-
sident, Elle pourra recueillir les avis de toutes personnalités qua- . 

 liflees par leurs fonctions ou leurs connaissances particulières. 

Art.. 4. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 avril 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ n° 498 co., autorisant M. le trésorier-payeur à faire 
emploi dans ses écritures du montant de divers dégrèvements 
accordés sur l'exercice .1953. 

(Du 17 avril 1956). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE OFFIcIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu ensemble les arrêtés des 2'7 novembre 1912 et 17 mai 1951 ; 
Va te 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies, 
Afte'TE : 

Article ler. — M. le trésorier-payeur est autorisé à faire em-
ploi dans ses écritures du montant des dégrèvements accordés à 
divers contribuables sur l'exercice 1955 des' perceptions de Rejet-
tes-Talma s'élevant à la somme totale de : Soixante trois mille 
neuf cent quarante francs, savoir: 

Exeriice 1955. 

Perception de Raiatea-rahaa 

Ordonnance n° 33.- Etat de cotes indûment imposées et 
irrécouvrables 	  63.940 » 

Art. 2.— Les ordonnances de "remise et modération", de "dé-
charge et réduction" seront mises à l'appui de leur comptabilité. 
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Art. a. — Le secrétaire général et le chef du service des contri- • 
butions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par- 
tout où besoin sera. 

Papeete, le 17 avril 1956. 

J. TOBY. 

ARRÊTÉ no 499 Le., rendant exécutoire une délibération de I' As-
semblée territoriale fixant les tarifs de redevance du poste 
" Radio- Tahiti " . 

(Du t8 avril 1956 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER BE LA LEC-ION D'HONNEUR, 

Vu le décretorganique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret n° 46-379 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée territoriale dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie ; 

Vu la lettre n° 223 du 9 avril 1956 du président de l'Assem-
blée territoriale ; 

Vu la délibération en date du 6 avril 1956 de l'Assemblée 
territoriale fixant les tarifs de redevance du poste " Radio-
Tahiti " 

Sur la proposition du chef du service des finances et de la 
comptabilité, 

AFtRÊTE 

Article 	Est rendue exécutoire la délibération de l'As- 
semblée territoriale en date du 6 avril 1956 fixant les tarifs 
de redevance à. percevoir par le poste de 	Radio-Tahiti " 

Art 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 18 avril 1956 
J. T(MY. 

DÉLIBERATION 

L'Assemblée territoriale des F.tablissements français de 
l'Océanie au cours de sa séance du 6 avril 1956, 

Vu l'article 34 du décret du 25 octobre 1946, 
A pris la délibération dont la teneur suit : 
Les tarifs de redevances à percevoir par le poste de Radio-

Tahiti sont fixés comme suit : , 

Annonces et Avis: 
Pour chaque diffusion : 

en tangue française, le mot  	3 fr. 
Pour chaque diffusion :  

en langue française et tahitienne, le mot 	5 fr. 

Publicité 
Réalisation flash publicitaire enregistré sur dis- 

que (prix forfaitaire, idée et confection)... 	1.000 fr. 
Enregistrée sur disque et portant exclusivement 

sur une marque ou un produit ou une société, 
la minute de diffusion 	100 fr. 

Prestations : 
Location des studios nus, l'heure 

	
100 fr. 

Location des studios: avec technicien et maté- 	100 fr. 
riel, l'heure 

	
500 fr.  

Concert des auditeurs : 

Par demande et'par disque 	15 fr. 

Chronique des spectacles: 
Abonnement mensuel, par cinéma ...... 	500 fr. 

ARRÊTE no 509 a.a.„fi;rani la date de clôture -  de la session 
extraordinaire de Assemblée territoriale des Etabliebements 
français de l'Océanie. 

• (Du tg avril [95-6,. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS Dr L'OCÉA-

NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 instituant une Assemblée re-
preenttiqve des Etablissements français de ()centile, notamment 
son article 24; 

Vu 1>e-tri-MA no 438 ti.a. du 4 avril 1956 eonvoquant l'Assemblée 
territoriale en session extraordinaire, 

ARRETE : 

Ar ticle ler.-- La sesdorr xtrnordirm re de l'Assembh'e territo-
riale des Etabliss- pment s français de l'Océanie, ouverte le jeudi 5 
avril 1956 rr 8 heures 30 par arrêté n° 438 am. du 4 avril 1956 
susvise, est déclarée close le vendredi 20.avril 1956 à 8 heures 30. 

Art. 2.- Le présent urr ète sera enregistre, . - oinmuniqué et pu-
il partout ou besoin sera. 

Papeete, le 19 avril 1956. 

J. TOBY. 

ARRETE no 513 a.e./s., portant contingentement à l'importation 
dans les E.F.O. de certaines boissons alcooliques. ,  

(Du 20 Avril 19561 

Le GotiVerneur des Etablissements Français de POeéanie .  

	

Officier de la Légion d'Honneur, 	• 
Vu le décret organique du 23 décembre 1885 concernant le 

gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 
Vu le décret no 54-946 du 14 septembre 1954 relatif à l'im-

portation de certaines boissons alcooliques à Madagascar, aux 
Comores, dans les Etahlissements fran ça is de l'Océanie et en 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 55-574 du 20 mai 1955 relatif à l'importa-
tion de certaines boissons à Madagascar, aux Comores, dans 
les E.F.O. et en Nouseile-Calédonie, 

Vu l'avis de la chambre de commerce ; 
Vu l'avis de l'assemblée territoriale ; 
Sur la proposition du chef du service des affaires économi-

ques et du chef du service de santé ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 18 avril 1956, 

Arrête : 

Article ler.— Pour l'application des dispositions des articles 
2 à 6 du décret no 54-946 du 14 septembre 1954, relatif à 
l'importation de certaines boissons alcooliques dans les territoi-
res d'outre-mer, les contingents annuels dont l'importation sel-a 
autorisée sont fixés ainsi qu'il suit : 

	

1°) Vins de liqueur et mistelles  	17 Hl. 
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2°) Vermouths et apéritifs à base de vin autres 
• que ceux visés au paragraphe 3 de l'article 7 

du décret 54-946 du 14 septembre 1954 et ne 
titrant pas plus d.t. 18° d'alcoo;  	2:0 Hl, 

3°) Rhums et tafia:, eativ.-Je-vie de vin, de mare, 
de fruits et de grains) Whisky 	120 Hi. 

) Autres . 	 180 H1.. 
4°) Liqueurs et Gins  	100 HI. 
5°) Vins vinés visés au 2ème alinéa du § premier 

de l'article 7 du décret 54-946 du 14 septem- 
bre 1954 	  3.000 HI, 

Art. 2.— La répartition sera faite entre les commissionnaires 
et les importateurs dans les limites fixées à l'article ler, par 
la chambre de commerce et d'industrie des E.F.O.. 

Les autorisations d'importation seront délivrées préalablement 
à la commande par le 'service des affaires -  économiques d'après 
les propositions de la chambre de commerce et d'industrie. Elles 
devront accompagner les déclarations de mise en consommation 
déposées au service des douanes. 

Art. 3.— A titre transitoire aucune autorisation d'importa-
tion ne sera exigée pour les boissons embarquées avant pro-
mulgation du présent arrêté, sous réserve que la date d'embar-
quement soit prouvée par les documents fournis au service des 
douanes lors de la mise en consommation. 

Ces .  boissons en cours de transport devront, en outre, dans 
Ies 8 jours qui suivront la promulgation du présent arrêté être 
déclarées au service des affaires économiques. 

La répartition faite par la chambre de commerce et d'indus-
trie au titre de l'année 1955 ne portera que sur les contingents 
fixés à l'article ler du Présent arrêté déduction faite des quan-
tités mises en consommation depuis le ler janvier 1956, et des 
quantités déclarées comme attendues conformément au para-
graphe précédent. 

AV. 4.— Le service de répression des fraudes est habilité à 
effectuer tout prélèvement et è faire procéder à toute analyse 
en vue de vérifier que Ies boissons importées n'appartiennent 
pas aux catégories interdites ensemble pair l'article 7 du décret 
54-946 du 14 septembre 1954 et l'article ler du décret 54-1152 
du 13 novembre 1954. 

Art. 5.— Le chef du service des affaires économiques, le 
chef du service des douanes et le chef du service de-répression 
des fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 20 avril 1956' 
J. TORY. 

ARRÊTÉ n° 519 a.a., rendant exécutoire une délibération de 
l'Assemblée territoriale. 

(Du 21 avril 1956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portent création 
d'une Assemblée représentative dàns les Eteblissements français 
de l'Océanie ; 

Vu la délibération de l'Assemblée territoriale en date du 16 dé-
cembre 1954 créant un impôt sur les véhicules automobiles et le 
décret d'approbation du 21 mars 1955 

Vu la délibéra lion de l'Assemblée territoriale en date du 28 no-
vembre 1955 suppriment l'impôt sur les véhi - ales automobiles ; 

Vu le décret d',approbation en date du 14 riiars 1956, 

ARRÊTE 

Article let. — Est rendue exécutoire, à compter du ler  janvier 
1956, la délibéra lion de Assemblée territoriale des Etablisse-
ments français de l'Océanie en date du 28 novembre 1955 sup-
primant l'impôt sur les véhicules automobiles. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 21 avril 1956. 

J. TORY. 

DÉLIBÉRA TION 
de l'Assemblée territoriale des Établissements 

français de l'Océanie. 

L'Assemblée territoriale des Etablissernents français de 
l'Océanie, siégeant conformément aux dispositions du dé-
cret n° 46-2379 du 25 octobre 1946, article 34, paragraphe 25, 
a. dans sa séance du 28 novembre 1955. adopté la délibéra-
tion dont ta teneur suit : 

Article unique. — La délibération de l'Assemblée territo-
riale des Etablissernents français de l'Océanie du 16 décem-
bre 1954, créant un impôt sur les véhicules automobiles, est 
abrogée. 

L'impôt sur les véhicules automobiles est en conséquence 
supprimé à compter du ler  janvier 1956. 

Le président, 	 Un secrétaire, 

W. GRAND. 	 P. IIUNTER. 

ARRÊTE n° 520 a.a., rendant exécutoire une délibération de 
l'Assemblée territoriale des Etablissernents trançais de l'Océa-
nie. 

(Du 21 avril I956.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE É:OCÉ:A-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 18E5 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée représentative dans les Etablissements 
français de l'Océanie; 

Vu la délibération de l'Assemblée représentative des E. 
F.O. en date du 24 novembre 1950 instituant une taxe sur 
les spectacles; 

Vu le décret d'approbation du ,16 avril 1951 ; 
Vu la délibération de l'Assemblée territoriale des E F.O. 

en date du 13 décembre 1955 modifiant la taxe sur les spec-
tacles; 

Vu le décret d'approbation en date du 14 mars 1956, 

ARRÊTE: 

Article ler.— Est rendue exécutoire à compter de la publi-
cation au Journal officiel du présent arrêté, la délibération 
de l'Assemblée territoriale des E.F.O. en date du.13 dé-
cembre 1955 modifiant la taxe sur les spectacles. 
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Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete. le 21 avril 1956. 
J. TOBY. 

DELIBERATION 
■■■■•■•. 

L'Assemblée territoriale des Etablissements français de 
l'Océanie délibérant conformément à l'article 34. paragraphe 
25 du décret n°46-2379 du 25 octobre 1946 •a, dans sa séance 
du 13 décembre 1955 adopté la délibération suivante: 

Article unique. — L'article 3 de l'a délibération du 24 no-
vembre 1950 portant création de la taxe sur les spectacles 
est modifié comme suit: - 

8°) Les spectacles et manifestations artistiques présentant 
un intérêt éducatif ou culturel, sur autorisation particulière 
du Gouverneur. 

Le paragraphe 8 0 ) devient paragraphe 9°). 

Le reste sans changement. 

Le Président, 	 Un secrétaire, 

W. GRAND. 	 HUNTER.  

Concessions dans les cimetières des districts - Lire : 

(Arrêté n° 1353/d du 9/11/1951) 

Par Me.tre carré: perpétuelles : 200 » ; trentenaires : 12d » ; 
temporaire : 100 D 

Passeports, taxe de séjour des étrangers et 
tare de renouvellement: 

Au lieu de : 
Taxe de séjour 	1_800 » 
Taxe de renouvellement  	400 D par an 

Lire : 
Taxe de séjour des étrangers: 

(Délibération de l'Assemblée territoriale d'u 26 novembre 1951) 

a) Touristes et personnes en voyage d'allaires 	7â » par mois 
à partir de 7 e  mois 

iaj Ftrangers installés à demeure dans les E.F .0. 
- domiciliés à l'intérieur des limites de la commu- 

ne de Papeete, des districts de Faaa et de Pinte 
et de la commune d'Utunia  

	
300 » par alois 

- domicilies ailleurs que dans les localités sus-visées 
	21)0 » par mois 

- exerçant une procession ∎ IgriCole on engagés par 
contrats écrits dans une industrie française 
(quelle que soit la résidence) 

	
150 );- par mois 

EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

HEr.:TIFICATIF à l'annexe du J .0 . du 1:3 mars 1456. 

Tarif des faxes locales des 
EfablIssements français de l'Océanie 

Page 14 

17a.'ees spéciales sur les automobiles - Lire : 

(Délibération de l'Assemblée territoriale du 3/1211951 - 
Décret du 11 juin 1952) 

Permis de conduire : 

Droit d'examen (demande) 	 , 	  100 ), 
Permis de conduire (original ou duplicata) 2(10 

Cartes grises (original, duplicata ou transfert): 

. Tourisme 
Vélomoteurs de 50 à 125 cm3 - 	200 » 
ilutiamobile.s et motos jusqu'à (0 CV 	  

do 	 de  11 	à 1G CV•... - 	-- -- - -- - 	• 
do 	 au -dessus de 16 CV 	 
do 	 série W 	  
do 	 série WW 	  

4.004 

» 

e  

Véhicules utilitaires : 
de charge utile égale ou supérieUre à 1 T 	...... 200 » 
Ca mlonnet tes 	  21 0 » 

eqeep" altectées à une exploitation agricole 	. 	 - G) » 
Remorques ',10t) 
Tracteurs agricoles et industriels 	  Exempt 

Vehicu les appartenant aux communes, au ter- 
. 	ritoire et à l'état 	. ...... 	..... 	Exempt 

Vérifications 

Visites.,et vérifications trimestrielles des atitomobiles-erflectées 
à un service de transport     

	
100 It  

CABINET — Personnel. 

1.— Par décision n° .193 c p. ilu l7 avril 1956.— Un passage 
pour In mes[•opole, avec hospitalisation à l'arrivee, est accordé à 

M. Ternorere (Ar hur). melOotologiste de 56 classe du eridr, su-
périeur dés agents do servie» météorologique. en service à Pape-

e'e (Tabi)i - E 
D- pense imputable au budget local, chapitre 34, article 1. 
A eh ', 40, il se ra  di Livré à M. Temorere (.rthur) qui sera ac-

compagne par son épouse, confie . m -ment aux prescriptions d u con-
seil d-• sante, une requi• - ilion de transport Papeete - Marseille en :$e 
classe sur le " flesurg -ni "(initiant Papeete vers le 29 avril 1956. 

2 — Par, décision n°494 c. p du 17 avril 1956 — Mch 8  Temorere 
(Odette), insi triCe de 5' classe, est placée, sur sa demande, e n 
position de disponibilité sans traitement pour une période de quatre 
mois à compter du 2it avril 1956. 

3. — Par décision no 504 c.p./f.c. du 18 avril 1956. — Sont auto-
rises à se rendre dans In métropole pour prendre part an stage 
d'information da personnel enseu gnanl de la France d'outre nier 
de Salm-Cloud en mai, juin et juillet, les instituteurs et institu-
trice dont les noms suivent.: 

M. Le Gayic (Alexandre), instituteur principal de 4e classe, 
directeur d- l'école de Pripara (indice '245) ; 

M me  Le tiiiyic 	né.e. Con•oy, épouse dti sus-nomme, 
institutrice de 7e classe (Indice 156); 

M 	Maoni (Rerié), instituteur principal de 4e  cla sse, directeur 
-de l'école de Paiifai. garçons (indice '245). 

En conséquence, des réquisitions de passage en 3° classe, faute 
de 2»  classe et de place en lre classe, seront délivrées en leur fa-
veur sur le paquebot Resi u quittant Ptipcete à destination 
de Marseille vers le 29 avril 1956. Des réqUisitions leur seront dé- 
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livrées pour le retour par le paquebot " Calédonien " quittant Mar-
seille vers le 31 juillet 1956. 

(Imputation chapitre 34. article I budget local). 
Les intéressés sont. plaCés un position de disponibilité sans traite-

ment du jour de leur embarquement jusqu'au jour de leur débar-
quement au retour à Papeete. 

Pendant cette période de disponibilité, il sera alloué à chacun 
d'eux une bourse dite de stage égale à leur traitement indi-iaire 
métropolitain complétée.. le cas échéant, par une allocation égale 
aux indemnités pour charges de famille au taux - métropolitain 
fixées mensuellement comme suit : 

M. Le Gayie (Alexandre): bourse 	46 000 FM 

allocation (11 enfants) 104.800 

150 800 

Mme Le Gayic (Tuianu) 	: bourse 	28 500 

M. Maoni (René) 	: bourse ....... 	 46 000 
allocation (1 enfant) 	500 

46.500 
Une indemnité complémentaire de 50.000 FM représentant l'in-

demnite de séjour aux port' de débarquement et d'emba•quement 
et l'indemnité de prdmier éq. ipement - sera e n o utre alloee à cha-

que stagiaire. 
(Imputati in budget local chapitre 47, article 1, paragraphe 1). 
Une avance égale au maximum à trois mois de bourse, y com-

pris l'allocation complémentaire, pourra être accordée aux inté-
ressés. sur leur demande, avant le départ. 

Le chef du service administratif central est autorise h payer une 
,evonde avance d'un montant de 25 000FM à compter du 15 juillet 
1956 à chacun des trois instituteurs et institutrice susvisés. 

La situation financière de chaque intéressé sera apurée à son 
'etour dans le territoire. 

4.-- Par décision no 505 c p. du 18 avril '1956.--- Un congé de 
orivalcs'cence de 15 jours est accordé à compter du 10 avril 1956 

'1 M. Mai (Richard), auxiliaire temporaire, en fonctions au greffe 
Papeete. 
A l'issue de ce. congé, l'intéressé se présentera é nouveau devant' 

e conseil de santé. 

5.-- Par décision n° 506 e.p. du 18 avril 1056„— Un congé spé-
..ial de maternité d'une durée totale de quatorze semaines à demi 
ode est accordé, à.compter' du 12 avril 1056, à Mute Harrys 	t- 
;éphine), auxiliaire temporaire, en fonctions à l'école de Fanga-
au (Tuarnotu). 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
iccouehement au moyen d'un certificat médical délivré par le mé-
eein ou la sage-femme de la maternité de Papeete et produira en 
nitre un acte de naissance de l'enfant. 

6.— Par décision no 516 C.p. du 21 avril 1956.— Un congé de con-
'alescence de tro is sernaines,est accordé à compter du 12 avril 
956 à Mme Desmet (Aurore), institutrice suppléante à Are] (lies 
oits le-Vent l.  
A l'issue de ce congé, l'intéressée se présentera à nouveau de-

an t le conseil de santé. 

7.— Par décision no 517 c.p. du 21 avril 1956.— Un blâme avec 
tscription 'au dossier est infligé au sous-brigadier de police hors- 

lasse al/Icon (Steven), agent du cadre local deJ agents de police 
t. gardiens de Oison, en service à Papeete. 

8 — Par décision no 527 e.p. du 25 avril 1056.— Un congé sa'- 
cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, a 
compter du 23 avril 11156, à M'e Dauphin (Mneva), élève-maîtresse 
de deuxième année en fonctions h l'école d'Arue. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le mede,Cition 

La sage-femme de la maternité de Papeete et produira, en outre:, 
un acte de naissance de l'enfant, 

9. =  Par décision no 528 c. p. du 25 avril 1956.— ,. 	ro 
(Marcel ., commis de 3e classe du cadre supérieur des postes et té- 
lécommunications, précédemment en congé de longe durée et 
reconnu apte à reprendre son service, est remis à la disposition 
du chef du service des postes el, telecommunications pour comp-
ter du 16 avril 1956, date d'expiration de son congé. 

40.— Par' dérision no 529 - c.p. du 25 avril 1950 — Un cange spi - 
cial de maternité 'd'une durée totale de'cleux mois est accordé, a 
co m pter du 2 mai 1956, à Mal. i'eiho (11Prp), sage - femme de 6.€, 

 classe du cadre supérieur des agents du service de santé, en fonc-
tions à la maternité de Papeete. 

L'intéressée-notifiera au. chef du territoire la date exacte de , On 
accouchement par un certificat délivré par  le oleclil•in ou lu sage-
femme de, la maternité de Papeete et produira, en -outre un acte 
de naissance de l'enfant., 

. FINANCES El' COMPTABILITÉ 

1.— Par décision no 481 f.c. du 12 avril 1956.— Il est alloué à 
M. Drollet (Henri), ex-chef de bureau du cadre supérieur' des itf-
faireS administratives des 	.0., à compter du 1" janvier 1956 
une avance sur pension civile d'un montant annuel en principal 
de (taux du ler octobre 1955) : 

304.480 F. Ni 	5,50 	55 360 C b' P. 
majorable de l'indemnité spéciale temporaire de 75 

Cette avance Sera payée per' les soins du trésorier-payeur -du ter-
ritoire sur livret établi par l'ordonnateur. Le montant des avances 
ainsi 'perçues sera repris lors de la liquidation de la pension rie 
j'intéressé. 

2.— Par décision n° 482 C.C. du 12 avril 1056.— Il est alloué. à 
M. Nagle (Martin), ex-sous-brigadier hors classe après 3 an du 
cadre secondaire de la police des E.F 	, à compter du ler décem- 
bre 1955, un secours mensuel de : Deux mille cinq rere ,  francs 
(2.500 C.F.P.) remboursable dés réception de la 	R. F.O. NI. de 
son titre d'avances sur pension. 

La dépense, imputable au chapitre 48, article 1, paragraphe 2 
du budget local, sera atténuée lors du remboursement. 

3.— Par décision no ,483 f c. du 12 avril 1956.— Il est alloué à 
NI. Maoni iTaataroa), ex•instituteur.-chefde 	classe des E. F.O., 
à compter du 1" janvier 1056, un secours mensuel de : Quatorze 
mille francs (t4.000 (1.F.P ) remboursable dès re -.,eation de la C 
R F.O.M. de son titre d'avances sur pension. 

Le dépense, imputable au chapitre 45, article. Ilaragruphe I 
du budget local, sera, atténuée lors du remboursement. 

4.— Par décision no 484 f.c. du 12 avril 1956.— Il est alloué à 
Mme Ma rere (Terorohioarii), ^x-institutrice hors classe avant 3 ans 
des E.F 0., à compter dil Pr janvier 1956, un secours mensuel de 
Trois mille francs (3.000 C.F.P.} remboursable dès réception de la 
C.R.F.O.M. de son titre d'avances sur pension. 

Page LEXPOL 9 sur 16



168 	 JOURNAL OFFICIEL 1)ES ET AI1L1SSEMENTS FRANÇAIS DE L>OCEAN1E 	 30 Aveu. iteri 
■e.i.a.S.•■■•■••■■ 	 

La dépense, imputable au chapitre 48, article 1, paragraphe 1 
du budget local, sera atténuée lors du remboursement. 

5.— Par décision n° 507 f.c. du 18 avril 1956. 	Une subvention 
de 210.000 FM imputable un chapitre 47, article 1, paragraphe 1 
du budget des E. F.0 exercice 1956, est attribuée é l'Office du Tou-
risme Universitaire pour participation du territoire au voyage d'in-
formation des instituteurs stagiaires : 

M . Le Geryie (Alexsnilre), instituteur principal de 4e classe ; 
Mme Le Gayic (Tuiiinu), épouse du sus-nommé, institutrice 

de 76 classe ; 
M. Mariai (René). instituteur principal de 4e classe. 

Une subvention de 50 000 FM imputable au chapitre 47, article 
1. paragraphe 1 du budget des E.F.O. exercice 1956, est attribuée 
é l'école normale supérieure de Saint-Cloud pour par icip ilion du 
territoire aux frais de fonctionnement du stage d'information du 
personnel enseignant outre-mer. 
_ Les subventions ci-dessus seront mandatées par le service ad-

ministratif central. 

6.— Par décision n' 508 f.c. du 19 avril 1956.-- Il est institué 
une commission de visite en vue de la réception de la vedette 
«t Bretagne ", destinée aux services administratifs interinsulaires, 
arrivant par le "Calédonien" du 22 avril 1956. 

La commission de visite est constituée comme il suit : 

MM. le chef du service des finances ou son délégué.. président 
le chef du service des travaux publics.,   membre 
le chef du service de navigation interinsulaire.. 
le capitaine de port..  	.. • 

Elle sera assistée de: 

MM Carlson, pilote, capitaine ail grand cabotage colonial 
Doudoute, constructeur de navires 
Ellacott, 	- do - 

La commission se réunira le lundi 23 avril à 8 heures. 

* 

GENDARMERIE 

1.— Par décision n° 500 gend. du 18 avril 1956.— L'affectation 
du maréchal des logis chef Deletraz (Joseph) au commandement 
du poste de gendarmerie de Raiatea, en remplacement du gendar-
me Pouvreau (Albert) rapatriable, est approuvée. 

Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme et- qui 
restent primordiales, le maréchal des logis chef Deletraz assurera, 
sous l'autorité et le contrôle. du chef de la circonscription admi-
nistrative des lies Sous-le-Vent, celles de : 

— Mettre de port ; 
— Régisseur de la caisse d'avance pour le paiement des 

solaires des ouvriers à solde journaliére d'Uturoa. 
Le maréchal des logis chef Deletraz prendra ces fonctions à 

compter du ter niai 1956. 

JUSTICE 

1.— Par arrêté n° 501 j. du 18 avril 1956.— Le maréchal des 
logis chef Deletraz (Joseph), affecté au commandement du poste 
de gendarmerie de Raiatea, est nommé huissier, porteur de con-
traintes pour les îles de Raiatea et Tahaa et est provisoirement 
chargé des fonctions de notaire dans le ressort de la Justice de paix 
à compétence étendue des Lies Sous-le-Vent . 

....«■Im.I.M1d■Mdd■111M■IMM 

Avant (rentrer en fonctions, le maréchal des logis chef Deletraz 
prêtera les serments prescrits par la loi. 

Il assumera ces fonctions à compter du 1" mai 1956. 
Toutes dispositions contraires eu présent entêté sont rapportées. 

2,— Par arrêté no 514 j. du 20 avril 1956.— Une dispense d'al-
liance est accordée à William Mapetkoi, né à Papeete le 4 février 
1924, fils de William Mapakoi et de Tearai a Homai son épouse, 
en vile de son mariage avec la demoiselle Ema Tahuhuterani. 

Ampliation du présent arrêté sera annexée.au reeistre de l'état-
civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration du ma-
riage. 

SANTÉ 

1.— Par arrêté n° 515 s. du 21 avril 1956.— Sont autorisés à 
'exercer en pratique privée, en application du paragraphe 4 de 
l'article 4 du décret du 28 juillet 1952: 

Papeete : Médecin-commandant Tauzin (chirurgie) 
Médecin-capitaine Lagneau (gynécologie) 
Médecin-capitain- Fonte-ln 	(laboratoire) 

Iles Marquises: Médecin-capitaine Le NePvou de Carroll.. 
Ides Sous-leVent: Médecin-capitaine Voisin. 

* * 

SECRÉTARIAT PERMANENT DE LA DÉFENSE NATIONALE 

1.— Par décision n° 503 s.p.d.e. du 18 avril 1956,— Est rayé 
des contrôles de l'affectation spéciale : 

Service des douanes: 
M. Penilla y Perella (François), dégagé de toutes obligations mi-

litaires. 

Est classé en affectation spé -.jale â la mobilisation : 

Service des postes et télécommunications: 
M. Lemoine (René), chef de service. 

AVIS OFFICIELS 

Enquête de commodo ei incommodo 

Conformément aux dispositions de l'article 6 dia décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887, une enquête 
"de commodo et incommodo -  est ouverte, pendant un mois à 
compter du 25 avril 1956, sur une demande formulée par M. Moea-
va et Mm» Pioi, demeurant à d rue, en vue d'obtenir l'autorisa-
tion d'installer sur le terre Papaoa (Succession Metuaore), sise 
à Arne, un abattoir et un abri. 

L'enquête dont il s'agit sera close 1e24 mai 1956 à 17 h. 
M, Prevot., architecte-urbaniste, est désigné pour remplir les 

fonctions de commissaire-enquêteur. 

Papeete, le 17 avril 1956. 

Le gouverneur, 

Par délégation : 
Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 
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Enquète de e ►e ► oodo el incommodo 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux. insalubres ou incom-
modes de la Guadeloupe, rendu applicable aux Etablissements 
français de l'Océanie par déei.et du 21 juin 1887, une enquête "de 
commodo et incommodo -  est ouverte, pendant un mois à comp-
ter du 25 avril 1956 sur une demande formulée par M. Moeava 
et Mai,  Pioi, demeurant à Arue, en vue d'obtenir l'autorisation  

d'installer sur la terre Papaoa (Succession IYIettmore), sise é Arue, 
une porcherie 

L'enquête dont il s'agit sera close le 24 mai 1956 é 17 heures. 
M. Gug, chef du service de l'élevage et des industries animale-z, 

est désigné pour remplir les fonctions de commissaire-enquêteur. 
Papeete, le 17 avril 1956. 

Le Gouverneur, 
Par délégation: 

Le secrétaire général, 

Y. G AYON. 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET DU CADASTRE 

Avis de vente des terres domaniales de Nuku-Hiva (Archipel des Iles Marquises) 
(Arrêté du 8 décembre 1951) 

Faafooraa no te hooraa i te mou fenua a te Hau e vai i Nuku-Hiva (Marquises). 

(Faaueraa mana no te 8 no titema 1951) 

PARAU FAA1TE 

Mai te au i te titre no te 8 no Titerna 1951, te faaara nei te 
faatere no te mau ohipa fenua no Oteania nei i te man fatu 
fenua no Nuku-Hiva, e te faaineine nei oia i te mau hooraa 
no te mau fenua no te hau e vai ra i te reira fenua ra no 
teie ihoa mau mahana nei. 

la tia ia i te feia e opua nei e hoo Itune mau fenua ra, 
te mau taata no Nuku-Hiva una, e te mau taata tumu no 
reira, la faatae raton i ta ratou aniraa i te Tavana rahi no 
Oteania, e ia papai ratou i to ratou hinaaro i nia i te mau 
parau aniraa o te 'soma hia'tu no te reira. 

i Papeete i te aroa Bruat, i roto i te piha toroa no te faatere 
'no te mau ohipa fenua, 

i Taiohae, i o te faatere hau no te fenua ra i Nuku-Hiva 
ma, 

i Nuku-Hiva, i o te mau tavana mataeinaa no reira, 

No te pahono mai raton i te man tumu parau uihia i nia 
i te reira man parau aniraa. 

E tia hoi i te feia e opua nei i te hoo ia haapapu i te huru 
atoa no teie man fenua e hoo hia nei e te hau, i nia i te mau 
tapira e val ra i na ferma e torii i faataahia i nia nei. 
reira'toa e haapapu hia'tu ai ta raton mati faataaraa e hinaaro. 

E pia hia te mau ion o te reira mau fenua i roto i te vea 
no te Heu no te 31 no Mati, 15 e te 30 no Eperera 1956. 

Teie ra, e tia i te Hau i te taime o tana e hinaaro, ia iriti 
no roto , te tapura hooraa, te mau feutra ta'na e opua e tapea 
ci fenua no te Han. 

Te faataa •nei te Han i te mahana matamua no Tiunu 1956 
ei mahana otia no te faatiaraa i te man aniraa e faatae hia'tu 
ia'na no te hooraa i -te mau fenua no te Han e vai i Nuku-
Hiva. 

No te reira, te faataa papu hia'tu nei e ua faaore panroahia 
te mau aniraa i tae mai i o te Tavana rahi e i o te Faatere 
no te mau ohipa fenua, na mua'e i te 15 no Mati 1956. 

Papeete, i te 8 no Mati 1956 

Te Raatira no te piha toroa ohipa haamana 
raa parmi fenua hau e te ta otia raa ferma, 

PAMBRUN.  

AV1$ 

Le Service de l'Enregistrement, des Domaines et du Cadastre 
procédera incessamment à l'aliénation des terres domaniales 
sises à Nuku-Hiva (archipel des Marquises) dans les formes 
prescrites par l'arrêté du 8 décembre 1951. 

Les personnes désireuses d'acquérir ces terres (et plus parti-
culièrement celles demeurant à Nuku-Hiva) ou originaires de 
cette île, sont priées d'adresser leurs requêtes à M. le Gouver-
neur des E.F.O., sur des imprimés spéciaux qui leur seront 
remis à cet effet. 

à Papeete, par le Service de l'Enregistrement, des Domaines 
et du Cadastre, Aveline Bruat, 

à Taiohae, par le Chef de la Circonscription administrative 
des îles Marquises, 

à Nuku-Hiva, par les présidents des conseils des districts de 
cette île, 

Et de remplir le questionnaire figurant sur ces imprimés. 

La liste des terres domaniales susceptibles d'a:iésation, peut 
être consultée aux mêmes lieux que ci-dessus, où tous rensei-
gnements complémentaires seront donnés aux inté.es és. 

Elle paraîtra, en outre, au Journal Officiel des E.F.O. des 
31 Mars, 15 et 30 Avril 1956. 

Toutefois, l'Administration se réserve le droit de supprimer, 
à tous moments, de cette liste les terres qu'elle ,ntend con-
server comme domaniales. 

La date limite pour le dépôt des requêtes en acquisition des 
terres domaniales de Nuku-Hiva, est fixée au ler Juin 1956. 

Les requêtes adressées à M. k Gouverneur ou au Service de 
l'Enregistrement, des Domaines et du Cadastre à ce même 
sujet, antérieurement au 15 Mars 1956 doivent être considérées 
comme nulles et non avenues. 

Papeete, le 8 Mars 1956 

Le Chef du Service de l'Enregistrement, 
des Domaines et du Cadastre, 

H. PAMBRUN. 
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SERVICE DE L'ENREGISTREMENT, DES DOMAINES ET 

DU CADASTRE 

ILÇ NUKU-HIVA 

Archipel des Marquises 

Liste des terres domaniales de Nuku-Hiva (Marquises) 
susceptibles d'aliénation de gré à gré conformément 

à l'arrêté 1586 e. du 8 décembre 1951. 

N° ein 
, 

'plan 
Nom de la terre Situation Superficie 	1  Observations 

55 p 
55 p 

TAIOHAE 
P'iiiina 
%,, ,iikett 

Taiohae 
» 

0, ha....08 a, 20 ta 
56 a, 25 ea 

louéeparleterritoire 
» 	.. 

713 - thewaivi › 4 a. 	70 ca » 
714 Heitinui ., 47 a, 50 ca » 

718 1,,caiiiriernoe Pakiu 18 a, 	80 ca 	- » 

720 Ila vea » 43 a ' • 	n 
721 Hoonui . 	66 a, 	70 ca - 	» 
722 Pahutoa  85 a, 	'20 Cii » 
723 Vaielta » - 	39 a, 70 ca » 
724 Vaihala » 	' rha, 37 a, 60 ca » 

725 Vaihata » - 14 a, 	40 ca » 

7 27 H aetookaha n 47 a, 	80 ca 	. D 

7 29 R oivi » 80 ca » 
731 Icohotaipi » '6 ha, '70 a  » 
736 Vatklii . 	›; 3 ha, 55 a . 	» 
737 - Teivioa '» 1 ha, 77 a. 50 ca n 
738 Teivioa n 6 ha, 20 a 	. » 
739 Hoonui » 5 ha, 02 a, SU ca » 
740 Peonhau 	

....•- .• 
b • 9 ha, rie a » 

741 Iloonci dite Hae » 
ouoho ' 	» 3 ha, 2t3 a n 

742 Baeitu » 7 ha, 50 a » 
743 Illaarei D 23 ha, 35 a 
747 Ilooniii n 3 ha, 82 a, 50 cil » 
748  Hoonoi » 6 ha, 44 a • _ 	n 
749 Tepapuaii n 3 ha, 15 a » 
750 TOpaill » 23 ha, 6Q a e 
751 Avanakae Val. française 92 a:' 70 ca » 

7 52 Hanilua Val. 	Hoilta •. 	8 ha » 
754 l'Anita » 64/ a » . 
756 Maudit a 44 a. 20 ca » 

7 5 7  11Iotupo u 54 a 	' » 
75' 8 Orovini » 24 a, 95 ca » 

759 Orovini » 34 a, 	28 ea » 
761 Ilauhenua n 39 ha » 
762 Paeholtua Val. Meau. 1-  5 ha, '15 a  » 

761 Toulon Val. française 14 ha, 42 a, 50 ca ,..» 
765 Paehaa » 27 a » 

HOURI 
177 Anaho Hourni 1 ha, .68 a, 48 ca louée parle territoire 

-.. 	.. 
TAIP1VAI 

221 p Vaitaviri Taipivai 4 ha, 04 a, 90ca. loueeparle territoire 

221 p Vititaviri D 2 ha,51-a, 53ca, occupée 

265 Nihinihi 	- » 5 ha, -79.a, 1/270 ca. louée par le territoire 
`266 Teimavarnauahi 

278 
dite, Puaee 

Teivioke 
» 

- 	» 	, 	.. 
et; ha, 80 a, 14 ca, 
2 ha, 16 a, 90 ca, 

» 
» 

287 Puainuka » 	' 6 ha, 60 a, 74 ca, » 

N ° 
plan 

Nom de la 
terre 

Situation 

r 

. 	Superficie Observations 

2-44. 

HATUATCA 

Vaikiki Hatuatua 1»Iia, 67 a, 85 ca, louée par le territoire 

ANAHO 

349 Oopava Anaho 49 a, 17 ca, louée par le territoire 
354 Vaimea ét Hoa-

inaa 130 ha, 60 a, 

HAT1IIKU 

381 Vaiauke ou Vaia- 

426 
uhe 

Hachtnnu 
Ilatiheu 1 ha, 56 a, 51. ea, 

43a,. 	ca, 
Louée par le territoire 

427 Toovi 54 a, 40 ca, n 

468 Hatiheaca dite 

481 
Hatihearia 65 a, 85 ca, 

1 ha, 63 a, 47 Ca, 

470 Poioou 97 a 	03 ca, 

495 A taei » 33 a. 44 ca, 
533 Pouhohoapuhoki 14 a, 96 ca, 
547 Avana ou Avari• 53 a, 31 ca, 

568' Maaiva D 36 a, 76 ca, n 

582 Keiao 19 a, 46 ca, 
584 Vaiti► acini ou Pi- 

, 
nihi 33 a, 15 va, 

595 Tepapa- Tepono - 19 ha, 	93 a, 

AKAPA. 

034 Tamitelta Akapa 2 ha, 04 a, 80 ea, louée par le territoire 
646 

650 

Vaiuhi 	Teivipo- 
to-Tepaoit 

Tetoa Tekoniki 
25 ha, 80 a, 12 ma, 
1 ha, 92 a, 54 ca, n 

6'56 Tekouihe 17 a, 60 ca, 
659 Monkatohua 58 a, 03 ca, 
682 1101 eauahi n 6 ha, 54 a, 04 ca, 
fies Tepaoa-Teivipoto 5 ha,. 12 a, 32 ca, 
692 Kootnetua t ua-Te-

a hei a kae ta 	dite 
Temaekatakeetu 1 ha, 02 a, 06 ca. 

702 Kapaoa- [lampa-
hi 94 ha, 38 a, 10 ca. 

Papeete, le 12 mars 1956. 

Le chef du service de l'enregistrement, 
des domaines et du cadastre, 

H. PAMBRUN. 

SERVICE DE L1ËNREGISTREMENT, DES DOMAINES 
A g DU CADASTRE 

VENTE'AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Au profit du BUDGET TICAL 

Il ser'a >  procédé par le Receviur des Domaines, le samedi 12 
Mai 1956 à 8 h. 30 
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à Pirae, au Service de F.Eievage à ia vente aux enchères pu-
bliques et au profit du- plus offrant et dernier enchérisseur de 

truies et 5 verrats de race Berkshire 
provenant du Service de l'Elevage et mis en vente par suite de 
la suppression du Service éievags. administratif. (P.V. en date 
du 1/12/55). 

CONDITIONS DE LA VENTE • 

Le prix d'adjudication sera payable au comptant à la Caisse 
du Service des Domaines avant l'enièvement.des animaux ache-
tés. Cet enlèvement doit avoir lieu dans les -24 heures de la 
vente, à défaut de quoi l'acheteur sera tenu, si le Service des 
Domaines l'exige, de lui verser une indemnité journalière qu'il 
se réserve. de fixer lui-même, sans préjudice des pr.ursuites qui 

pourraient être exercées contre lui, à moins que le Service des 
• Domaines juge utile de considérer les animaux non retirés dans 
les 24 heures de la vente comme n'av ant jamais été vendus. 

Le prix sera majoré de 100.:0 pour tous frais. Le Releveur 
des Domaines se réserve le droit de modifier les conditions ci-
dessus, et s'il l'estime nécessaire, de retirer les animaux de br 
vente, antérieurement ou au cours de l'adjudication. 

Aucune réclamation ne sera admise à ce sujet, pendant ou 
après la vente. 

Papeete, le 23 av ril 1956 

Le Chef du Service de l'Enregistrement, 
des Domaines et du Cadastre, 

H. PAMBRFN. 

Tableau olitieiel des indices fi éné rau de •x'a•iation du ecoiit de la vie: 

au ler as ril 1956. 

I) A tr E 

50 0/0 

ALIMENTA - 

 TION 

15 oi e 
 HABILLEmpxr 

et 
FRAIS 

Gr Émi,', RAux 

10 °/0 

ENTRETIEN 
et 

FRAIS DIVERS 

15 	a/. 

LOYER 

	

, 	. 

10 o/o 

 EPARGNE 

INDICE GENERAL 

DE VARIATION 

le' 	avril 	1948 	....... 	... 	.... 	. 

ler- 	avril 	1956 	- Indice 	partiel ..., 

Indice partiel pondéré 

100 

134,99 

67.495 

100 

85,48 

12,822 

100 

163,40 

16,34 

	---,_ 

100 

15 

100 

10 

100 

121 657 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES iUDIUT -\ IRES 

GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEETE. 

Registre du Commerce 

Suivant déclarations 
No 74 du 9/4/56, modification a été apportée au ,No 275 du 

Registre A _aly,ilue relatif à la S.A.ILL. Société de Na3igatio -a 
« TAURUA » en ee -  sens qu'après. cession de toutes ses parts 
par M. Robert VERNIER à M. NIM ENN SHAN SEI FAN dans 
ladite Société, ce dernier a été nommé gérant suivant délibéra-
tien gée:éta'.e e7:::•aordinaire dei associé -; en date 

du 17 Mars 1956. 

No 75 du 14/4/56, modification a été apportée au No 222 du 
Registre Analytique relatif à la S.A.R.L. BBES et COMPAGNIE 
en ce sens qu'après divers cessions de parts dans ladite société 
et admission de M. Jean MUNIER, l'article Sème des statuts 
a été modifié en ce qui concerne la raison sociate qui devient 
ENTREPRISE MUNIER-BRES. M. MUNIER est nommé : Di-
recteur de la Société, le gérant, M. BRES lui déléguant les 
pouvoirs nécessaires à l'exercice de cette fonction. 

No 76 du 14/4/56, modification a été apportée au N° 221 du 
Registre Analytique relatif à la S.A.R.L. « BRENOT et COM- 

PAGNIE » en ce sens que le mandat de gérant de M. BRES eet 
prorogé ju.squ'au 31 décembre 1958. L'artile 14ème est 
modifié en ce sens que M. BRES devient seul gérant. Ptusienr. , 

 cessions de parts ont également été-effectuées: 

No 77 du 14/4/56, la Société Anonyme «. COMPAGNIE TÀ-
1IITIENNE D'ARME•ENT » a été insert.. au Re:.;istre Ana:- 

 sous le N. 904. Capital : l00.600 fra :es C.P. — Admi•.ie 
trateurs : LE CAILL Emile, — DOYEN René, — LE CALL 
Louis. Objet de la Société : Armement, — importatioe, — ev-
portation, commission et toutes opérations commereia . es et/ 
général. Siège social. Papeete, Rue de l'EvêeI:é. 

-0 78 du 17/4/56, LYN URI_ A WONG CHTNG c.i. no 73l1 
de nationalité chinoise, a été inscrite au Re3istre Analytique 
sous le NO 905 pour l'exploitation d'une patente de couturière 
commencée le ler Avril 1956. Etabiissem.ent sis à Pirae. 

No 79 du 19/4/56, modification a é'é apportée au No 71 re-
latif à la Société WING 1:LING TAI et Cie, el ce sens que l'ar-
ticle 6 des statuts a été modifié relativement à la répartition 
des parts sociales après diverses cessions. 

No 80 du 20/4/56, Teriivahine TEIIIOTAATA, de national é 
française, a été inscrite au Registre analytique sous le No 905 
pour l'exploitation de la patente de revendeur de produits lo-
caux au Marché Communal de Papeete, commencée le 19 Avril 
1956. 

Pour extrait conforme 

Le Greffier 

G. REID. 
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Etude de M e  R. GUILPAIN, Défenseur, à Papeete. 

ADJUDICATION 

Par suite de folle enchère d'un Immeuble sis à 
Papeete, quartier de PATUTOA 

A l'audience des saisies du Tribunal Civil de Première Ins-
tance de Papeete au Palais de Justice de cette ville. 

Le Vendredi 25 Mai 1956, à 8 heures 30 du matin. 
En exécution d'une des clauses du cahier des charges- sur 

lequel est intervenu le jugement d'adjudication ci-après énon-
cé, et faute par Monsieur Angel a TEFAATAU, charpentier, 
demeurant au district de Pirae, adjudicataire. d'avoir rem-
pli les charges et conditions exigibles. de l'adjudication ainsi qu'il 
résulte d'un certificat délivré par le Greffier dudit Tribunal 
le 16 Avril 1956. 

Et en vertu de l'article 733 du Code de Procédure. 
Il sera, à la requête de la Banque de l'Indo-Chine Société 

Anonyme au capital de DEUX MILLIARDS de francs ayant 
son siège social à Paris, Boulevard HAUSSMANN No 96, et 
une agence à Papeete, ayant pour Défenseur Me GUILPAIN, 
qui est constitué à l'effet d'occuper pour elle sur la présente 
poursuite. 

En présence ou eux dûment appelés 
10 de Monsieur Angel a TEFAATAU adjudicataire sus nom-

mé. 
2e Et de Monsieur Gustave, Francis SPITZ, bijoutier, et 

Madame Louise, Emilie, Jeanne, Tetuai tara GALENON, son 
épouse, demeurant ensemble à Papeete — parties saisies. 

Procède à l'audience des -saisies immobilières dudit Tribu-
nal, au Palais de Justice de ladite ville, le Vendredi 25 Mai 
1956 à 8 heures 30 du matin, à la revente sur folle enchère 
des immeubles dont la désignation suit : 

DESIGNATION 

PREMIER LOT 

1) Une parcelle de la terre « TEPIHAA » sise 1-  Papeete, 
quartier de PATUTOA, formant le vingt troisième lot du lotis-
sement de ladite terre, mesurant environ vingt-un mètres de 
largeur et s'étendant vers l'Est jusqu'à proximité d'un petit 
ruisseau. 

2) Les constructions édifiées sur cette parcelle consistant 
en une maison d'habitation en bois, couverte en tôle ondulée. 
sur aire en ciment un rez de chaussée, maison à étage sur-
élevée avec des piliers en troncs de cocotiers et Ies dépendances 
consistant en une petite maison en bois et tôle, située dans le 
fond de la cour — la maison principale est en assez bon état 
les dépendances sont en bon état. 

Lesdits immeubles saisis à la requête de la Banque de 
l'Indo-Chine sur les époux SPITZ, par procès-verbal de Me 
ASSAUD HUISSIER à Papeete, du ler Septembre 1955, trans-
crit au bureau des hypothèques de Papeete le 24 Septembre 
1955 Volume 12 No 23, ont été adjugés audit Monsieur An-
gel a TEFAATAU, suivant jugement de l'audience des saisies 
immobilières dudit Tribunal en date du 16 Décembre 1955, 
moyennant le prix principal de SIX CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS, outre les charges. 

La- nouvelle adjudication aura lieu aux clauses et conditions 
insérées au cahier des charges qui a été déposé au Greffe du 
Tribunal Civil de Papeete le 28 Septembre 1955 et sur la mise 
à prix suivante : 

Mise à prix CENT DIX MILLE FRANCS : 110.000. 

Il est déclaré, conformément à l'article 696 du Code de 
Procédure Civile, que tous ceux du chef desquels il pourrait 
être pris inscription pour raison d'hypothèques légales devront 
requérir cette inscription avant la transcription du jugement 
d'adjudication. 

FAIT à Papeete, le 18 Avril 1956. 
R. GUILPAIN, Défenseur. 

Etude de M. P. de MONTLUC, Avocat-Défenseur à Papeete. 

HOMOLOGATION D'ADOPTION. 

L'an mil neuf cent cinquante six, et le 13 Avril, le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete, a rendu à la requête 
du Docteur Pierre CASSIAU, avant Me de MONTLUC pour 
Défenseur un Jugement dont le dispositif est le suivant 

Statuant publiquement, contradictoirement et en premier 
ressort : 

Vu les articles 350, 362, 363 et 364 du Code Civil ; 
Homologue l'acte d'adoption revu par le Juge de Paix de 

Papeete le 12 Mars 1955 ; 
Dit en conséquence qu'il y a lieu à adoption de Loris Tearere 

VARNEY par le sieur Pierre Auguste CASSIAU. 
Dit que désormais l'adoptée s'appellera Loris Tearere CAS-

SIAU. 
Décide que l'adoptée cessera d'appartenir à sa famille natu-

relle en vertu de l'article 352 Nouveau du Code Civil. 
Ordonne la transcription du dispositif du présent Jugement 

sur les registres des naissances de l'année courante de la Com-
mune de Papeete, sa mention en marge de l'acte de naissance 
de Loris Tearere VARNEY dressé à Papeete le 18 Avril 1947, 
tant sur les registres de la Mairie de Papeete que sur les dou-
bles déposés au Greffe des Tribunaux de Papeete et aux Archi-
ves de la France d'Outre-Mer à Paris. 

Fait défense à tous dépositaires de délivrer aucun extrait 
ou expédition de cet acte sans transcrire littéralement les men-
tions à peine de tous dépens et dommages-intérêts. 

Dit que les dépens seront mis à la charge du requérant sous 
distraction d'usage. 

Pour extrait 

P. de MONTLUC 

Défenseur 

Etude de Me de MONTLUC, Avocat-Défenseur. 

D'un Jugement rendu contradictoirement entre les parties 
par le Tribunal Civil de Première Instance de Papeete le 7 
octobre 1955, enregistré et signifié. 

Entre Monsieur Théodore TETUANUI dit Ata, demeurant 
à Paea. Tahiti, ayant Mo de MONTLUC, pour Défenseur. 

Et Madame Arabella Nancy BROTHERS, demeurant 17 
Liverpool, Avenùe Papatoetoe Pohinui à Auckland Nouvelle 
Zélande. 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
aux torts et griefs exclusifs de l'épouse. 

Pour extrait: 

Me P. de MONTLUC, 
Défenseur. 

Page LEXPOL 14 sur 16



parts de 55 00)  frs ci 0( 
 , ci 

500 D ci 
500 » Ci 

n 	a00 » ci 
500 » ci 

300.0(11) 
00 000 
600 000 
150 000 
1M 600 
1.:s0 000 

425.941.243 50 

1.000.000 » 

55.2•2.181 50 

850,234 47 

4.009.159 

9.366.008 78 
1 102.561 	» 

498.501.588 25 

Billets en circula- 
tion 	.... .157.713.130 » 

Comptes courants, 
dépôts et credi-
leurs divers.... 23.304.842 14 

Succursales. agen-
ces et correspon-
dants.   773.464 33 

Comptes d'ordre et 
divers 	 16.710.151 78 

498.501.588 25 

Avoirs extérieurs. 
Avance statutaire 
au tiouvernement 

Avances lOcales et 
portefeuille.. 

Succumtles et A-
gences 	 

Compte courant du 
frésor 	 

t'Atel es d'ordre el 
divers .  

DOuteitx et litigieux 

30 AVRIL 1956 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLIS4AENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE 	 173 

Vente de fonds de commerce 

Première insertion 

Suivant acte sous seing privé en date du. 9 avril 1956 enre-
gistré à Papeete le 14 avril 1956 Volume 51 Folio 6 numéro 41, 
Monsieur Victor LEQUERRE et son épouse Madame Haamoura 
TERAIAMANO, tenanciers d'un bar, ont vendu à Monsieur 
Maurice LEQUERRE : 

Le fonds de commerce de débit de boissons exploité par 
Monsieur Victor LEQUERRE à Papeete, rue de l'école des 
Frères de PIoermel, et comprenant : la clientèle et Pachalan; 
dage, le matériel et les marchandises existant au jour de la 
vente. - 

Deux originaux de l'acte de vente ont été déposés an greffe 
le 17 avril 1 . 956. 

. Les oppositions, s'il y a lieu, devront ètre faites dans les 
dix jours de la deuxième insertion et seront reçues chez Me 
COCHIN, avocat-défenseur à Papeete, où domicile a été élu. 

Pour première insertion : 
M. LEQUERRE. 

ANNONCES DIVERSES 

Par suite des cessions consenties par: 
1°) Madame WONG TAM KEA ci n° 4891,- les six cents 

parts sociales attribuées à Madame WONG TAM KEA. ci n° 
4891, appartiennent désormais à Monsieur WONG KON SANG 
ci no 5981. 

20) Monsieur WONG LO 1  ci n° 3438, les trois cents parts 
sociales attribuées à Monsieur WONG LOI ci no 3438, appar 
tiennent désormais à Madame LEE FOU TAI ci n° 6652. 

30) Monsieur WONG CHOU ci no 2624 les trois cents parts 
sociales attribuées à Monsieur WONG CHOU ci n° 2624, a p 
partiennent désormais à Madame LEE FOU TAI ci no 6652. 

La répartition du capital social est la suivante, et l'article 
6 des statuts est ainsi modifié 

	

Mme LEE 10lU TAI c.i. no 6053 	600 

	

MM. WON); WONG e.i. n° 4377 	300 
• WoNli KON SANG ri. u' 5981 1200 

WONG LI SHE c.i. n° 6365 300 
WONG FAT HON LIP Edouard 300 
IIOANG HOA c.i. n' 4151 300 

Total 	 3000 parts de 500 frs ci  I 500 000 

Le ,,orant,: 
- WONG FAT HON LIP Edouard 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GO11VF,RNEm FN..! 

BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE ItE pApEETE 

SITUATION .  au 31 mars 1956 de la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 

ACTIF 	 PASSIF 

Papeete, le 9 avril 1956. 

Le Directeur de la Succursale : 

R. AUJ3FlUN. 

Société WING FUNG TAI & Cie. 
S. A .11. L. 

Capital : 1 .500.000 Frs CP 

Les associés réunis en assemblée générale extraordinaire 
le 17 mars 1956 ont pris aux termes du procès-verbal enre-
gistré à Papeete,• ou qui le sera, la résolution suivante, mo-
difiant l'article 6 des statuts.  

ri mil' des taxes locales - Edition 1956 

Prix broelte: 50 francs. 

Calendrier pour l'année 1956 
Prix en f ,qiLie : 5 uranes. 

ARRÊTÉ no 1014 d., du 5 août 1948, créant dans le Eta-
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre prive et ARRETE no 1015 d., du 5 avril 1948 

réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans tes 

Etablissetnents français de l'Océanie (prix broché). 10 Ir. 

Clauses et conditions générales 
applicables a,x marchés de fournitures et services 

de toute espèce 

passés par le ministère de la France d'outre-mer 

et le ministère des relations avec les Etats associés 

ou pour leur compte. 

Prix s 20 fr. le fascicule. 

Table alphabétique et analytique 

des luis, décrets, arrêtés, etc. en vigueur 
danS le t err i toi re 

(en 2 volumes non reliés) 

1.300 francs. 

PA.PEETE.— IMPRIMERIE DU UOUVERNEMENT. 
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STATISTIQUE SANITAIRE 
(Nomenclature Internationale) 

e  trimestre 1955 

COMMUN E DE PA PLETE 
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— Par e auses : 

Méningite . 	 1 

Castro entérite aiguë 
	

3 

Urémie  
	4) 

Convulsions 

Tuberculose p•ultnonaire 	6 

Cardiopathie 	:1 

Sénilité  	3 

Paralysie générale 	  

Débilité congénitale 	  

Cancer 	  

Endocardite rhum. aigus 	  

Hémorragie çélébrale 	  

Hemorragie intestinale foudroyante. 

T 63 (poumons} 	  

Néphrite •chronique 	  

T SS (arterite 	  

Bronche pneumonie 	  

Pendaison 	  

Mal de Bright 	  

Entérite aigué 	  

Oédème aigu du poumon 	 

Asystolie 	 

Cachexie post. opératoire 	  

Septicémie   	

4 

1 

1 

Vu : 

Le Chef dal Service de Santé, 

Or BOUSSIER. 

Le Chef du Seratce d'Hygiène, 

Dr P. CASSIALT 
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